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ESSOR INGENIERIE
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Portes sectionnelles
Ton : Gris moyen RAL identique au bâtiment existant

Menuiseries métalliques
Ton : Gris moyen RAL identique au bâtiment existant

Voile béton type "Prémur"
Ton : Béton naturel

Murs rideaux vitrés type "VEC" - vitrage fumé
Ton : Gris moyen RAL identique au bâtiment existant

Implantation supposée de la passerelle entre les deux bâtiments.
Dimensions et charges d'exploitation à fournir par l'exploitant.
Arase inférieure de la passerelle à respecter = + 4.80m minimum
par rapport au niveau de la chaussée du domaine public (Gabarit SETRA) Bardage métallique type

"Panneaux Sandwich" - larg. 1.00m
Ton : Gris moyen RAL 9007
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Voile béton type "Prémur"
Ton : Béton naturel

Bardage métallique type
"Panneaux Sandwich" - larg. 1.00m
Ton : Gris moyen RAL 9007

Menuiseries métalliques
Ton : Gris moyen RAL identique au bâtiment existant

Portes sectionnelles
Ton : Gris moyen RAL identique au bâtiment existant
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Portes sectionnelles
Ton : Gris moyen RAL identique au bâtiment existant

Murs rideaux vitrés type "VEC" - vitrage fumé
Ton : Gris moyen RAL identique au bâtiment existant

Bardage métallique type
"Panneaux Sandwich" - larg. 1.00m
Ton : Gris moyen RAL 9007
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Voile béton type "Prémur"
Ton : Béton naturel

Portes sectionnelles
Ton : Gris moyen RAL identique au bâtiment existant

Menuiseries métalliques
Ton : Gris moyen RAL identique au bâtiment existant

Bardage métallique type
"Panneaux Sandwich" - larg. 1.00m
Ton : Gris moyen RAL 9007
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Implantation supposée de la passerelle entre les deux bâtiments.
Dimensions et charges d'exploitation à fournir par l'exploitant.
Arase inférieure de la passerelle à respecter = + 4.80m minimum
par rapport au niveau de la chaussée du domaine public (Gabarit SETRA)

Gabarit "Autoroutier" SETRA
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RUE DE BRUXELLES
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Bâtiment Projeté
(Objet du Permis de Construire)

Bâtiment Existant

Passerelle à réaliser
(Objet du Permis de Construire)
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FAÇADE SUD

FAÇADE NORD

FAÇADE OUEST FAÇADE EST

ELEVATION DE LA PASSERELLE
vue depuis l'Est vers l'Ouest


